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    Avant-Propos

    
      Ce volume des Lettres, notes et carnets couvre les années 1964, 1965 et le premier semestre de 1966, période dont l’événement politique dominant pour les Français est la consolidation de la Ve République par l’élection au suffrage universel direct du président de la République, élection qui conduit le général de Gaulle à un deuxième septennat présidentiel.

      Presque tous les textes du présent volume ont été rassemblés par mes soins à partir des papiers conservés principalement par le secrétariat particulier du général de Gaulle et par ses aides de camp.

      Ces archives personnelles ne peuvent pas être exhaustives de toutes les activités du Général et ne reprennent pas les pièces détenues par les ministères, états-majors ou grandes institutions publiques. Rappelons à ce propos que l’Élysée, à cette époque, retournait aux départements intéressés tous les dossiers les concernant.

      Un certain nombre de lettres ont été retenues à cause de leurs caractéristiques de style ou de relations personnelles, de leur destinataire illustre ou de l’indication d’un état d’esprit du moment.

      Même lorsqu’ils sont rédigés à la troisième personne ou pour le compte d’un tiers, les textes qu’on présente dans ce volume comme dans les autres ont toujours le Général pour origine et pas seulement pour signataire. Ce sont pour la plupart des manuscrits sous la forme d’originaux ou de brouillons. Les autres pièces, comme quelques entretiens ou allocutions dont le style est caractéristique, comportent des corrections et des annotations de la main de l’auteur ou ont été conservées personnellement par ce dernier qui en a ainsi indiqué la provenance.

      Complément des Mémoires de guerre, des Mémoires d'espoir et des Discours et messages, le présent recueil n’a pas reproduit ce qui a déjà été publié dans ces dernières collections.

      Les Lettres, notes et carnets, n’ayant pas pour objet de faire connaître d’autres textes que ceux de Charles de Gaulle, font seulement de brèves références aux messages ou missives (souvent produits dans les ouvrages d’autres auteurs) qui ont provoqué ses réponses.

      De même les notes de présentation ou d’explication et les repères chronologiques ou des noms propres ont-ils été réduits au minimum intéressant le présent volume.

    

    
      Philippe de Gaulle

    

  
    
       
       
       
       
    

     

    1964

    
      
        
          L'augmentation du coût de la vie en France est passée de 15,09 % en 1958, année du retour au pouvoir du général de Gaulle le 1er juin, à 3,29 % à la fin de 1964, année qui suit la mise en place de mesures de stabilisation pour ralentir la surchauffe due au rapatriement, ou apatriement sur la métropole de près de deux millions de personnes, au repli sur cette dernière ou au démarrage de multiples activités dans tous les domaines : constructions de logements, d'écoles, de routes, d'équipements industriels, urbains ou ruraux ; communications, informatique, aéronautique, nucléaire ; transformation de l'industrie lourde, commerce intérieur ou extérieur ; développements de l'agriculture qui vient de forcer son entrée et doit se maintenir dans le Marché commun sous la pression, on peut le dire, du chef de l'État français vis-à-vis de nos partenaires européens.
        

        En plus des rapatriés précités, environ deux millions d'étrangers, en grande majorité originaires d’Italie, d’Espagne et du Portugal, sont déjà venus s’intégrer dans la vie économique et sociale française en pleine expansion, grâce à la stabilité et à la paix retrouvées.

        Un des signes caractéristiques de la confiance des temps est le taux de fécondité des Françaises qui atteint presque trois enfants par femme, soit le plus élevé depuis le début du siècle.

        Les développements démographiques, économiques et financiers continuent leur essor sans autres mouvements sociaux que ceux habituels aux réclamations systématiques pour une part plus importante de la prospérité générale.

        Le détail de toutes les activités présidentielles ne peut pas être mentionné ici. Citons cependant : les entretiens du général de Gaulle avec toutes les organisations syndicales, l’établissement d’une politique des revenus, ses efforts pour l’agriculture (Marché commun des fruits et légumes, ou pour absorber nos surplus céréaliers, laitiers ou vinicoles, création des Sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural, retraite des agriculteurs âgés, lois sur les calamités agricoles, etc.), l’institution des préfets de région et des commissions de développement économique régional, la réorganisation de la région parisienne en sept nouveaux départements et la loi instaurant l'Office de la radio-diffusion et télévision françaises.

        
          Dans le domaine de la Défense, la France, tout en restant dans l'Alliance atlantique, s’est retirée de son Organisation militaire (O.T.A.N.) pour reprendre son autonomie d’autant plus nécessaire qu’elle poursuit le développement d’un armement atomique (constitution de la première force aérienne stratégique sous contrôle présidentiel), domaine où elle est une intruse aux yeux des trois puissances qui Vont précédée. Elle poursuit notamment le repli de ses centres d'expérimentation du Sahara vers les sites du Pacifique pour le nucléaire et de Guyane pour les fusées. À la mi-juin les troupes françaises achèvent l'évacuation de l'Algérie à l'exception d'une dizaine de milliers d'hommes dans ses bases de Mers el-Kébir et du Sahara.
        

        
          Désormais dégagée de ses responsabilités directes en Afrique du Nord, la France est encore confrontée avec les séquelles des conflits passés : expropriations de terres appartenant à des Français avant les échéances et contrairement aux modalités prévues par les accords, difficultés politiques et économiques graves des nouveaux États, notamment de l'Algérie devenue indépendante depuis le 3 juillet 1962 et qui s'aperçoit qu'elle a beaucoup plus besoin de la France que l'inverse (venue officieuse au château de Champs du président Ben Bella). Dans l'intérêt général le gouvernement s'efforce de contribuer à la stabilisation de ses anciennes dépendances outre-Méditerranée.
        

        
          De même le président de la République continue-t-il à apporter tous ses efforts à l'équilibre de l'Afrique noire, en particulier des pays qui lui sont amis ou associés. Il aide le président du Gabon, M. Léon M'Ba, menacé par un coup d'État militaire, reçoit M. Grunitzky, président du Togo, en visite officielle et s'entretient à l'Élysée avec la plupart des autres chefs d'États africains. Il s'efforce d'apaiser les convulsions internes du Congo-Léopoldville (futur Zaïre) et d'empêcher leur propagation chez ses voisins (Congo-Brazzaville).
        

        
          Une réception a lieu à l’Élysée en l'honneur des chefs de tous les territoires d'outre-mer et du condominium des Nouvelles-Hébrides.
        

        
          Dans la péninsule indochinoise, notre pays s'efforce de soutenir l'indépendance et la neutralité du Laos ainsi que celle du Cambodge dont il reçoit le prince Norodom Sihanouk en visite officielle à Paris, tandis qu’un conflit armé se développe du Nord-Vietnam au Sud-Vietnam auquel les États-Unis décident d'apporter une aide militaire directe et massive.
        

        
          La France reconnaît la République populaire de Chine le 27 janvier 1964, ce qui provoque la rupture diplomatique avec le maréchal Tchang Kaï-chek chef du gouvernement chinois de Taïwan.
        

        
          L'Europe des Six, constituée autour de l'entente de base franco-allemande, est naturellement toujours l'objet de beaucoup de soins de la part du général de Gaulle : Marché commun agricole et fusion des trois communautés du charbon et de l'acier, économique et de l'atome ; inauguration solennelle du nouveau canal de la Moselle jusqu'à Trèves avec la grande-duchesse de Luxembourg et le chancelier d'Allemagne fédérale ; conférence à Bonn du président et de neuf ministres français avec leurs homologues allemands.
        

        
          Le général de Gaulle reçoit en outre en visite officielle à l'Élysée M. Segni, président de la République italienne, et le roi Hussein de Jordanie. Avec ce dernier il amorce le retour des relations normales avec les pays arabes après l'indépendance de l’Algérie. Il s'entretient aussi avec M. Lester Pearson, Premier ministre canadien, M. Lesage, Premier ministre du Québec, le roi du Népal, Mahendra Bir Bikram Shah Deva, le cardinal Marella, légat du pape Paul VI, M. Papandhréou, Premier ministre grec, M. Thant, secrétaire général de l'O.N.U., M. Sukarno, président de la République indonésienne, M. Spaak, ministre des Affaires étrangères de Belgique, M. Konrad Adenauer, ancien chancelier d'Allemagne fédérale, M. Tschombé, président du Congo-Léopoldville, le roi du Maroc Hassan II, M. Dean Rusk, secrétaire d’État américain, et M. Manlio Brosio, secrétaire général de l'Organisation militaire du traité de l'Atlantique Nord.
        

        
          Le président de la Répubique se rend deux fois en Guadeloupe avant d'aller en Martinique et en Guyane, puis trois jours en visite officielle au Mexique.
        

        De même est-il ensuite reçu officiellement au Venezuela, en Colombie, en Equateur, au Pérou, en Bolivie, au Chili, en Argentine, au Paraguay, en Uruguay, au Brésil, voyage qui dure une vingtaine de jours consécutifs durant lesquels il séjournera en mer à plusieurs reprises à bord du croiseur français Colbert.

        Sur le territoire métropolitain il se rend dans les départements de l'Aisne, de la Somme et de l'Oise. Il préside les cérémonies du XXe anniversaire de la Libération de Paris et de Strasbourg, celles du transfert au Panthéon des cendres de Jean Moulin, premier délégué du chef de la France Libre auprès de la Résistance intérieure française, ainsi que celles du XXe anniversaire du débarquement allié près de Toulon où il sera l'objet d’une tentative d’attentat par bombe.

        Au cours de l’année, le général de Gaulle prononce en France deux conférences de presse et douze allocutions radiotélévisées.

        Signalons qu’il sera hospitalisé un peu moins d’une quinzaine de jours pour une intervention chirurgicale (prostate) prévue d’assez longue date.

        Rappelons enfin qu’en Grande-Bretagne les travaillistes gagnent les élections et M. Harold Wilson devient Premier ministre en octobre, tandis qu’en U.R.S.S. le président Nikita Khrouchtchev est remplacé par MM. Brejnev, Kossyguine et Podgornyï. M. Chou En-lai, Premier ministre chinois, se rend à Moscou, ce qui crée une légère détente avec les Russes. La Chine devient la quatrième puissance nucléaire en faisant exploser sa première bombe. En Afrique, la Rhodésie du Nord devient indépendante, la Tanzanie est créée par fusion du Tanganyika et du Zanzibar, et l'Organisation des États africains vote des sanctions contre Cuba. Au Caire se tient une conférence de 47 pays non alignés et s’instaure une « Organisation de la Libération de la Palestine ».

      

    

    
      Lettre à Jacques Chaban-Delmas, président de l’Assemblée nationale

       

    

    
      2 janvier 1964.

    

    
      Mon cher ami,

      Soyez assuré que les vœux que je forme pour vous, en ce début d’année, sont ceux d’un attachement très cordial et très fidèle. Le temps passé et les événements traversés n’ont fait, je vous l’assure, que renforcer les sentiments que je vous porte.

      Veuillez bien, s’il vous plaît, présenter à Mme Chaban-Delmas mes souhaits très respectueux, auxquels ma femme joint ceux qu’elle forme à son intention.

      Bien amicalement à vous, cher monsieur le président.

    

    
      Lettre au capitaine de Frégate Flohic1, commandant l’escorteur d’escadre La Bourdonnais


       

    

    
      4 janvier 1964.

    

    
      Mon cher ami,

      Merci de vos vœux qui m’ont touché.

      Je vous adresse les miens, très sincères, pour vous, pour Mme Flohic et, aussi, pour le La Bourdonnais.

      Sachez bien que le souvenir que je vous garde est le meilleur possible.

      Bien amicalement à vous.

    

    
      Lettre à Geoffroy de Courcel2, ambassadeur de France à Londres

       

    

    
      4 janvier 1964.

    

    
      Mon cher ami,

      Vos aimables vœux m’ont fait grand plaisir.

      Je vous adresse les miens, auxquels ma femme joint ses propres souhaits, pour vous, pour Mme de Courcel, pour vos enfants.

      Au poste où vous êtes ma confiance entière est avec vous et c’est une confiance éprouvée, on peut le dire !

      Veuillez me croire, mon cher ami, votre bien fidèlement dévoué.

    

    
      Lettre au professeur René Capitant3, député de la Seine

       

    

    
      6 janvier 1964.

    

    
      Mon cher ami,

      Vos souhaits, tels que vous avez bien voulu me les exprimer, m’ont touché et encouragé. C’est en toute amitié et sincérité que je vous adresse les miens, auxquels ma femme joint ses propres vœux. Tous deux, nous vous demandons d’en faire part à Mme Capitant. Que l’année soit propice à vous-même et aux vôtres !

      Qu’elle le soit aussi à notre pays et aux hommes ! Il y a, me semble-t-il, dans les profondeurs du monde une marée montante en faveur de la paix et de la fraternité.

      Veuillez être assuré, mon cher ami, de mes sentiments bien fidèlement dévoués.

    

    
      Note pour MM. Georges Pompidou4 et Jean-Maxime Lévêque5


       

    

    
      6 janvier 1964.

    

    
      L’affaire Bull est très importante, notamment pour la Défense nationale.

      Il s’agit donc de maintenir et de développer l’affaire, en particulier en en transformant la direction et la gestion.

      Il s’agit de réaliser cela par des moyens français et certainement pas, par un concours américain. Ce concours-là, fût-il au départ et en apparence minoritaire, ne manquera pas de devenir prépondérant.

    

    
      Lettre à André Labarthe6, physicien et publiciste

       

    

    
      9 janvier 1964.

    

    
      Mon cher Labarthe,

      Croyez-bien que je n’ai pas perdu de vue la question dont vous m’avez entretenu.

      J’ai chargé le ministre de l’Information d’examiner les moyens de sauver votre revue et je me tiens informé du développement de l’affaire. Il me semble qu’une solution acceptable pour vous devrait maintenant pouvoir être trouvée.

      Soyez assuré, mon cher Labarthe, de mes sentiments bien cordiaux.

    

    
      Lettre à Georges Pompidou au sujet de la nomination des directeurs des entreprises publiques

       

    

    
      10 janvier 1964.

    

    
      Mon cher Premier ministre,

      Répondant au souci que je vous avais exprimé vous m’avez fait connaître votre sentiment sur les améliorations à apporter à la procédure de nomination aux fonctions de direction et d’administration dans les principales entreprises publiques.

      Plusieurs établissements importants, tels que les banques et les compagnies d’assurances nationalisées, ainsi que la Caisse nationale des marchés de l’État, ne sont pas soumis à la réglementation établie par le décret du 29 avril 1959 qui a dressé la liste des entreprises dont les postes de direction sont pourvus en Conseil des ministres.

      Il convient, comme vous le proposez, que la Caisse nationale des marchés de l’État figure désormais sur cette liste.

      Quant aux nominations de présidents de banques ou de compagnies d’assurances nationalisées, je donne mon agrément à la procédure que vous suggérez : ces nominations, sans faire formellement l’objet d’un décret en Conseil des ministres, seront précédées d’une délibération du gouvernement. Je souhaiterais que cette même procédure s’applique en outre aux directeurs généraux des banques nationalisées.

      En ce qui concerne, d’autre part, les nominations de membres du Conseil d’administration des entreprises publiques visées par le décret du 20 mars 1962, j’estime qu’elles doivent être présentées à ma signature.

      Enfin je désire être tenu informé de la nomination des dirigeants de ces mêmes entreprises. Je sais que les pouvoirs des ministres de tutelle en cette matière varient beaucoup d’un établissement à l’autre, en fonction notamment de l’importance de la participation en capital de l’État et des collectivités publiques. Je n’en souhaite pas moins que vous me fassiez connaître en temps utile les vacances qui viendraient à se produire, les choix prévisibles du Conseil d’administration des sociétés considérées et, bien entendu, les intentions des ministres intéressés pour y pourvoir ou pour influer sur ces choix.

      Croyez, mon cher Premier ministre, à mes sentiments bien cordiaux.

    

    
      Lettre à André Malraux, ministre d’État chargé des affaires culturelles

       

    

    
      11 janvier 1964.

    

    
      Mon cher ami,

      C’est vraiment du fond du cœur que je vous adresse mes souhaits, auxquels ma femme joint les siens, pour vous-même et pour Mme André Malraux.

      Comme vous êtes mon ami, je vous remercie de faire si magnifiquement ce qu’il faut pour que je puisse vous admirer.

      Bien fidèlement à vous.

    

    
      Note7 à propos des installations britanniques sur les
          aérodromes militaires français

       

    

    
      13 janvier 1964.

    

    
      Les Anglais sont installés, non pas seulement à Orange, mais aussi à Melun-Villaroche, à Villacoublay, à Istres et, sans doute, ailleurs. Tout cela est inadmissible et doit être redressé sans délai.

      Tout appareil anglais qui fait escale sur une base française ne doit être qu’un simple passager. Il n’y faut aucune installation britannique.

      Me tenir au fait de ce qui sera accompli à cet égard.

    

    
      Lettre8 au maréchal Tchang
          Kaï-Chek, président de la République de Chine, Taipeh
          (Formose)

       

    

    
      15 janvier 1964.

    

    
      Monsieur le président,

      Votre message du 24 décembre dernier a retenu toute mon attention. Vous me demandez s’il est vrai, comme la rumeur s’en est répandue, que le gouvernement français songe à changer le mode actuel de ses rapports avec la Chine. Dans l’esprit de franchise et de confiance qui a toujours existé entre nous et que, pour ma part, je désire vivement maintenir, je dois vous dire qu’il est en effet exact que, dans un avenir assez proche, mon gouvernement entrera en relation diplomatique avec le gouvernement établi à Pékin.

      Je ne me dissimule pas que l’annonce que je vous en fais ne manquera sans doute pas de décevoir votre attente. Mais la situation qui s’est créée et confirmée en Chine continentale n’a pas répondu aux prévisions que l’on avait pu envisager dans le passé. La France ne saurait ignorer plus longtemps un fait qui s’est établi. D’autres puissances appartenant à l’Occident l’ont, d’ailleurs, précédée dans cette voie depuis des années. Au surplus, l’évolution qui s’est récemment manifestée au sein du monde communiste la conduit maintenant à prendre une décision, dont nous pensons qu’elle sera, en définitive, conforme à son intérêt véritable et à celui de ses amis.

      Depuis dix ans déjà, la force des choses nous a conduits à entrer en relation avec les dirigeants de Pékin. C’est par la conférence de Genève, en 1954, qu’il a été possible de mettre un terme à la guerre dans la péninsule indochinoise. En 1962, les nouveaux accords de Genève concernant le Laos ont amené mon gouvernement à reprendre contact avec les négociateurs de Pékin et à signer avec eux, en compagnie d’autres puissances occidentales, des accords qui, eux aussi, étaient devenus nécessaires pour limiter la grave crise qui sévit dans le Sud-Est asiatique.

      Après mûre réflexion, il m’a donc paru qu’il n’était plus possible de différer la décision dont je tiens à vous faire part. Celle-ci ne préjuge naturellement pas de l’avenir de la Chine dont on peut garder l’espoir qu’il sera différent de ce qu’est le présent. En tout cas, je vous demande de croire que les sentiments de haute et admirative estime que moi-même et beaucoup de Français entretenons depuis longtemps à l’égard de votre personne n’ont pas changé et ne changeront pas.

      Je vous prie de bien vouloir agréer, monsieur le président, les assurances de ma très haute et cordiale considération.

    

    
      Lettre au général Georges Vanier9, gouverneur général du Canada

       

    

    
      17 janvier 1964.

    

    
      Mon cher gouverneur général,

      Au cours de sa visite en France, qui a été tout à fait utile et heureuse, M. le Premier ministre du Canada m’a transmis votre aimable message et je vous en remercie.
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